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PRÉFET DU VAL-D’OISE 

DIRECTION DES SECURITES 

Bureau de la Sécurité Intérieure 
     

Section Circulation      

Demande de renouvellement d’agrément d’une association qui s’appuie sur la formation à 
la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou 

professionnelle. 
(Arrêté ministériel du 08 janvier 2001) 

 
Je soussigné ( e ) : 
 
Nom :       nom de jeune fille : 
 
Prénoms : 
 
Né ( e ) le :      à :     
 
Domicile (adresse complète) : 
 
Adresse de l’établissement : 
 
N :    Voie : 
 
Localité :      Code postal : 
 
Téléphone : Bureau : 
  Portable :    Courriel : 
 
Catégories enseignées : 
 
 
 
 
      Fait à :             le :  
      Signature : 
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LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’OBTENTION 

 
D’UN RENOUVELLEMENT D’AGREMENT PREFECTORAL  

 

DEMANDEUR : 

 
-Demande de renouvellement d’agrément remplie et signée, 
 
-justificatif d’identité du Président de l’Association, 
 
-justificatif d’identité de la personne mandatée pour encadrer l’activité d’enseignement de la 
conduite, 
 
-copie de la convention signée avec l’Etat, une Collectivité Locale, un Etablissement Public ou une 
association chargée d’une mission de service public, ou des décisions d’attribution de subventions 
par ces mêmes collectivités, 
 
-dernier bilan financier de l’association, 
 
-une fiche décrivant les catégories de public concerné. 
 

ENSEIGNANTS DE LA CONDUITE : 

 
-l’identité du ou des enseignants, 
 
-copie de leur autorisation d’enseigner recto-verso en cours de validité. 
 

MOYENS DE L’ETABLISSEMENT : 

 
-copie de l’attestation d’assurance du local, 
 
-la justification de propriété ou de location des véhicules d’enseignement ainsi que leur attestation 
d’assurance (contrat de location le cas échéant). 
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